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APPENDICE 1 - FORMULAIRE DE MONTANTS COMBINÉS  (3 pages) – MODIFIÉ LE 15 MAI 2019 
 
 

1) Les prix unitaires seront retenus pour établir le montant total des prix calculés. Toute erreur arithmétique à 
cet appendice sera corrigée par le Canada. 

 
2) Le Canada peut rejeter la soumission si quelconque des prix soumis ne tient pas fidèlement compte du coût 

de l'exécution de la partie des travaux à laquelle ce prix s'applique. 
 
MONTANT FORFAITAIRE (M.f ) 
 

Le montant forfaitaire désigne la partie des travaux qui est assujettie à un arrangement à prix forfaitaire. 

a) Les travaux inclus dans le montant forfaitaire représentent tous les travaux qui ne sont pas inclus dans le 
tableau des prix unitaires. 

PRIX UNITAIRES 
 

Les prix unitaires désignent la partie des travaux qui est assujettie à un arrangement à prix unitaires. 
 
a) Les travaux faisant partie de chaque article sont tels que décrits aux sections du devis en référence. 
b) Le prix unitaire ne doit pas inclure de montants pour des travaux qui ne sont pas inclus aux articles de prix 

unitaires. 
 

 
N° 

 
ARTICLE 

 
UNITÉ 

 
QTÉ 

 
PRIX 
UNITAIRE 

 
TOTAL 
 

 
A 

 
DIVISION 01 – EXIGENCES GÉNÉRALES 

 
1 
 

 
Protection de l’environnement (section 01 35 43 – 
Protection de l’environnement) 

 
m.f. 

 
1 

    

 
2 

 
Installations de chantier (section 01 52 00 – 
Installations de chantier) 

 
m.f. 

 
1 

    

 
3 

 
Régulation de la circulation (section 01 55 26 – 
Régulation de la circulation) 
 

 
m.f. 

 
1 

    

 
SOUS-TOTAL A : 

  

 

 

 
B 

 
DIVISION 31 – TERRASSEMENTS 

 
Remblai en perrés (section 31 00 99 – Remblai en perrés) 

 
4 

 
Gravier lavé importé 

 
m³ 

 
50 

    

 
5 

 
Sable importé 

 
m³ 

 
200 

    

 
Stabilisation des sols (section 31 32 19.16 – Stabilisation des sols) 

 
6 

 
Matelas protecteur et doublure connexe 

 
m.f. 

 
1 

    

 
7 

 
Fascine 

 
m lin. 

 
275 

    

 
8 

 
Barrière anti-sédiments 
 

 
m lin. 

 
275 
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9 

 
Matelas de contrôle de l’érosion 
 

 
m² 

 
2 613 

    

 
Perrés (section 31 37 00 – Perrés) 

 
10 

 
Perrés de classe 2 
 

 
m³ 

 
20 

    

 
SOUS-TOTAL B : 

 

  

 
C 

 
DIVISION 32 – AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS 

 
Entretien paysager (section 32 01 90 – Entretien paysager) 

 
11 

Entretien paysager pendant la période de garantie et 
de surveillance (trois saisons de croissance, mesurage 
par année) 

 
ch. 

 
3 

    

 
Préservation des arbres et des arbustes (section 32 01 19.13 – Préservation des arbres et des arbustes) 

 
12 

 
Clôtures protectrices 
 

 
m lin. 

 
50 

    

 
Mise en place de terre végétale et de sous-sol (section 32 91 19.13 – Mise en place de terre végétale et de sous-sol) 

 
13 

 
Terre végétale tamisée prélevée du tas sur place 

 
m³ 

 
200 

    

 
14 

 
Terre végétale tamisée importée 

 
m³ 

 
100 

    

 
15 

 
Terre végétale importée 

 
m³ 

 
300 

    

 
Ensemencement (section 32 92 19.13 – Ensemencement) 

 
16 

 
Mélange de graminées natives 

 
m² 

 
3 000 

    

 
Matériel végétal – Fourniture et installation (section 32 93 10 – Matériel végétal) 

 
17 

 
Amelanchier alnifolia – saskatoon – cont. n° 1 

 
ch. 

 
111 

    

 
18 

 
Amelanchier alnifolia – saskatoon - cont. n° 2 

 
ch. 

 
123 

    

 
19 

 
Betula occidentalis – bouleau fontinal – cont. n° 1 

 
ch. 

 
177 

    

 
20 

 
Cornus stolonifera – cornouiller – cont. n° 1 

 
ch. 

 
180 

    

 
21 

 
Elaeagnus commutata – saule de Wolf – cont. n° 1 

 
ch. 

 
395 

    

 
22 

 
Glyceria grandis – glycérie géante – 250 cm³ 

 
ch. 

 
166 

    

 
23 

 
Picea glauca – épinette blanche – cont. n° 2 

 
ch. 

 
92 

    

 
24 

 
Populus balsamifera – peuplier baumier – cont. n° 1 

 
ch. 

 
118 

    

 
25 

 
Populus balsamifera – peuplier baumier – cont. n° 2 

 
ch. 

 
92 
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26 

 
Potentilla fruticosa – potentille frutescente – cont. n° 1 

 
ch. 

 
159 

    

 
27 

 
Prunus virginiana – cerisier du Pacifique – cont. n° 1 

 
ch. 

 
197 

    

 
28 

 
Rosa woodsii – rosier sauvage – cont. n° 1 

 
ch. 

 
74 

    

 
29 

 
Salix bebbiana – saule de Bebb – cont. n° 1 

 
ch. 

 
372 

    

 
30 

 
Salix exigua – saule de l’intérieur – cont. n° 1 

 
ch. 

 
169 

    

 
31 

 
Salix macceliana – saule sp. – cont. n° 1 

 
ch. 

 
59 

    

 
32 

 
Salix petiolaris – saule osier vert – cont. n° 1 

 
ch. 

 
118 

    

 
33 

 
Scirpus microcarpus – scirpe à gaines rouges – 
250 cm³ 

 
ch. 

 
166 

    

 
34 

 
Symphoricarpos occidentalis – symphorine occidentale 
– cont. n° 1 

 
ch. 

 
366 

    

 
Matériel végétal – Installation (section 32 93 10 – Matériel végétal) 

 
35 

 
Populus balsamifera – peuplier baumier – pieu vivant 
de 1,5 m 

 
ch. 

 
264 

    

 
36 

 
Salix bebbiana – saule de Bebb – pieu vivant de 1,5 m 

 
ch. 

 
528 

    

 
37 

 
Salix exigua – saule de l’intérieur – pieu vivant 
de 1,5 m 

 
ch. 

 
1 332 

    

 
38 

 
Salix macceliana – saule sp. – pieu vivant de 1,5 m 

 
ch. 

 
374 

    

 
39 

 
Salix petiolaris – saule osier vert – pieu vivant 
de 1,5 m 

 
ch. 

 
694 

    

 
Clôture de protection contre les castors – Fourniture et installation (section 32 93 10 – Matières végétales) 

 
40 

 
Clôture de protection contre les castors 

 
m lin. 

 
275 

    

 
SOUS-TOTAL C : 

 

  

 
41 

 
Mobilisation / Démobilisation 

 
m.f 

1     

 
SOUS-TOTAL D : 

 

  

 

 

MONTANT TOTAL DE LA SOUMISSION  
(Total des sections A, B, C et D) 

Taxe(s) applicable(s) en sus 

 
 

___________      _______________ $ 

 
 
 
NOM DE L’ENTREPRISE SOUMISSIONNAIRE : ____________________________________________ 


